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2,5 millions  de manifestants



Forte mobilisation 
sociale 

2,5 millions de manifestants selon la
CFDT, 2,7 millions selon la CGT, 

3 millions selon Solidaires

Les cortèges contre la réforme des
retraites ont rassemblé 2,5 millions

de manifestants en France mardi, se-
lon une estimation définitive CFDT.

C'est autant, voire plus qu'en 2003 et
davantage aussi qu'en 1995.

 Si le public a fait grève à près de
27%, les salariés du privés étaient

aussi très mobilisés. 

Selon le ministère de l'Intérieur, ils
n'étaient «que» 1 120 000 personnes
partout en France dans les 220 ras-
semblements, qui rappelle qu'il y en
avait eu 797 000 le 24 juin dernier en

200 défilés et 1 130 000 le 13 mai
2003 avec 180 rassemblements. 
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OUVERTURE
Sommaire et indices

Rappel des positions adoptés au congrés CFDT de Tours
Les 1.520 syndiqués ont suivi la direction confédérale en acceptant, de
défendre le principe d'une nouvelle hausse de la durée de cotisation sous
conditions, notamment en termes de compensation de la pénibilité.  Jean-
Louis Malys, «  La CFDT ne serait plus tout à fait la CFDT si elle se
contentait de s'en tenir au refus  » de toucher à la retraite à 60 ans. Il
s'agit de «  dépasser la contestation pour faire des propositions ». Ce vote
ne changeait en rien l'opposition de la CFDT au projet gouvernemental :
«  Aucune négociation n'est envisageable tant qu'on touche aux 60
ans ; les conditions ne sont pas du tout réunies. » Les militants ont
aussi adopté : taxation des revenus du capital et du patrimoine, et rappro-
chement à terme des régimes privé et public.

« Un projet alternatif réaliste »

Fort de ces trois piliers de réforme, «  la CFDT dispose désormais d'un projet alternatif, réaliste et clair, à op-
poser à celui, injuste, du gouvernement », insiste François Chérèque, «  fier et heureux  » du vote des mili-
tants. «  Cela va nous aider à faire comprendre aux salariés qu'une réforme juste, qui réduit les inégalités et
préserve un âge pivot à 60 ans, est possible.  »
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MANIFESTATIONS 23 septembre 2010
Nombreux !

La CFDT, la CGT et quatre autres organisations estiment que les concessions ap-
portées par Nicolas Sarkozy à la réforme des retraites sont insuffisantes. FO et
Solidaires n'ont pas signé le texte de l'intersyndicale, mais seront "dans l'unité
d'action".

      Ce que veulent vraiment les syndicats

L'intersyndicale (CGT-CFDT-CFTC-CFE/CGC-FSU-Unsa), a appelé mercredi à
"faire du jeudi 23 septembre une grande journée de grèves et de manifestations",
estimant que les annonces de Nicolas Sarkozy "ne modifient pas le caractère in-
juste et inacceptable de la réforme" des retraites proposée.

En outre, les six organisations "appellent à faire du mercredi 15 septembre, jour
du vote par les députés du projet de loi, une journée forte d'initiatives et d'inter-
pellations des députés, des membres du gouvernement et du

président de la République dans les
départements et les circonscriptions".

En principe, l'Assemblée se pronon-
cera le 15 septembre sur l'ensemble
du texte, le débat au Sénat commen-
çant le 5 octobre, avant une adop-
tion définitive fin octobre.

Retraites
Rien n'est joué !

Tout va dépendre dela réaction  des salariés 
La CGT et la CFDT Carrefour qui ont appelléles salarié(e)s à une journée de mobilisation le24 juin puis le 7 septembre, leur donnede nou-veau rendez vous le 15 et 23 septembre.



Thibault (CGT) et Chérèque
(CFDT) font bloc contre la
réforme
L'intervention du Premier ministre sur France
2 n'a apporté aucune avancée de l'avis de Ber-
nard Thibault (CGT) et de François Chérèque

(CFDT), également invités de l'émission.

Bernard Thibault, leader de la CGT, a jugé que François Fillon ne semblait pas
«convaincu» par les arguments du gouvernement sur les retraites, tandis que
François Chérèque, chef de la CFDT, lui a reproché d'avoir «changé» par rap-
port à sa propre réforme de 2003.

Pour le secrétaire général de la CFDT, le Premier ministre a changé par rapport
à 2003 lorsqu'il était ministre du Travail, et à la «loi Fillon» sur les retraites.
Elle avait institué la même durée de cotisation pour le public comme le privé, le
montant de retraites étant déterminé par cette durée de cotisation. «A présent, le
critère c'est l'âge, ce qui accroit le plus les inégalités». François Chérèque con-
vient que la crise a changé la donne. «Mais le déficit dû à la crise va être payé
par les salariés les plus modestes, les femmes, les emplois précaires». On pou-
vait appliquer «une fiscalité supplémentaire pour les plus riches, poursuit-il.
Mais le gouvernement préfère une réponse injuste à une réponse solidaire».

Fillon : la retraite ne peut pas «corriger toutes les
inégalités»
Exercice de pédagogie pour le Premier ministre deux jours
après la journée de mobilisation contre la réforme des retrai-
tes.

Invité de l'émission « A vous de juger » jeudi, François Fillon
a tâché d'expliquer pourquoi l'âge légal de la retraite devait

passer de 60 à 62 ans. «Le coeur de la réforme, c'est l'allongement de la durée
de travail, a-t-il martelé. Le seul allongement de la durée de cotisation, ce n'est
pas suffisant pour convaincre les Français de travailler plus longtemps. Tous
les autres pays européens ont augmenté l'âge légal. Chez nos voisins, le débat
c'est de passer à 65, 66 ou 67 ».

« Les déficits se sont aggravés du fait de la démographie mais aussi de la crise
économique, a-t-il poursuivi. Si on disait qu'on ne peut plus payer les retraites
ou baisser le prix des pensions, il y aurait beaucoup plus de monde dans les
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Spéciale Retraites
Thibault (CGT) et Chérèque(CFDT) déçus par Fillon

55% des Fran-
çais pensent que
le gouvernement

doit céder sur
l'âge légal de dé-
part à la retraite,
après la journée

d'action syndi-
cale

La journée de
grèves a été "plu-

tôt un succès"
pour les syndi-

cats et l'opposi-
tion selon 80%

des sondés, tan-
dis que 19% y

voient "plutôt un
échec" (1% ne se

prononce pas).

Pour une majori-
té de Français
(62%), "il faut

qu'il y ait des sui-
tes" avec d'au-

tres journées
d'action.

RETRAITES
A la Une !
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Retraite, le débat

rues ».

Le président décide. 
Le président de la République est-il le «patron de la
réforme des retraites»? «Bien sûr, comment pour-
rait-il en être autrement?, a répondu le Premier mi-
nistre. Le président est élu par les Français et dé-
cide. Il en toujours été ainsi, même si parfois les
apparences étaient différentes». 

Pénibilité et carrière longue. 
«Ce sera le système le plus généreux en Europe en
terme de prise en compte de la pénibilité. Mais dé-
signer des catégories reviendrait à recréer des régi-
mes spéciaux». Nicolas Sarkozy a notamment pro-
posé d'abaisser à 10% le taux d'incapacité permet-
tant aux salariés effectuant un travail pénible de
continuer à partir à la retraite à 60 ans, contre 20%
dans le texte actuel, et souhaité des accords de
branche pour aménager leur fin de carrière.

Quid de ceux qui commencent à tra-
vailler à 18 ans. 
« L'injustice était la même quand le départ à la re-
traite était fixé à 60 ans. En 2003 (ndlr: avant la ré-
forme), quand on commençait à travailler à 14 ans,
on partait à la retraite au même âge que celui qui a
commencé plus tard. On a accepté le départ antici-
pé pour ceux qui ont commencé à travailler à 14,
15 et 16 ans. Aujourd'hui, cette mesure est étendue
aux personnes qui ont commencé à 17 ans. 100 000
Français pourront bénéficier de l'extension à 17
ans. Si on va plus loin, l'équilibre financier du sys-
tème par répartiion n'est plus assuré». 

Faut-il supprimer, même temporaire-
ment, le bouclier fiscal?  
« Nous avons augmenté la fiscalité sur les Français
les plus aisés pour financer les retraites. Le bou-
clier fiscal ne s'appliquera pas sur cette augmenta-
tion ». Dans le document d'orientation sur les re-
traites, le gouvernement préconise «une contribu-

tion supplémentaire de solidarité sur les hauts reve-
nus et les revenus du capital», précisant que cette
contribution «ne donnera pas droit à restitution au
titre du bouclier fiscal». Par conséquent, certains
contribuables seront amenés à verser plus de la
moitié de leurs revenus au Trésor public, contraire-
ment à ce que prévoit le bouclier fiscal.

« Nous avons aussi augmenté la taxation des stock-
options. Les charges qui pèsent sur les entreprises
sont déjà lourdes. On ne peut pas aller plus loin.
Notre souci c'est qu'il reste des hommes et des fem-
mes qui continuent à investir dans notre pays »

L'emploi des seniors. 
«C'est un défi très important, admet François
Fillon. Les entreprises doivent mieux organiser les
fins de carrière. C'est une responsabilité des entre-
prises. Les plus âgés apportent des compétences.
Des aides à l'embauche ont été prévues pour les
plus de 55 ans. Il faut reconnaître que l'emploi des
seniors s'est amélioré ces dernières années». 

Question des femmes. 
Faut-il des adaptions pour les femmes dont les car-
rières sont souvent plus hachées? « La questions
des femmes va se poser de moins en moins car les
jeunes femmes tendent à avoir la même durée de
cotisation que les hommes, répond François Fillon
qui ajoute qu' « il y a beaucoup de mesures qui per-
mettent déjà d'améliorer la situation des femmes ».
L'Etat « donne deux années de cotisation supplé-
mentaire par enfant. On prend aussi en compte les
indemnités journalières des congés maternités dans
le calcul des pensions ». 

Le Premier ministre admet toutefois que
« le système des retraites ne peut pas cor-

riger toutes les inégalités qui existent
dans la société ».

Extraits parus dans la presse AFP

François Chérèque, secrétaire général de la CFDT a
pointé les faiblesses de la réforme, et notamment le fait
que c'est l'assurance-chômage qui devra payer pour les
seniors: ils risquent d'être plus nombreux à se retrouver
au chômage du fait de la hausse de l'âge légal de la re-

traite de 60 à 62 ans.
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos du sud-Ouest

Labège

Portet
Mérignac
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos en Anjou

Angers Gd Maine,
Angers St Serge

François Chérèque a fustigé le "manque de bonne volonté
du gouvernement", mais il estime que "la partie n'est pas
perdue" car "il n'y a pas que le chef de l'Etat qui décide
dans notre pays".

Il a jugé "insuffisantes" les propositions présentées mercredi
par Nicolas Sarkozy car "même si elles aménagent à la
marge la réforme, elles ne réduisent pas les plus grandes in-
égalités de cette réforme".

Il a dénoncé "une drôle de méthode du gouvernement", qui "aurait pu faire un geste fort",
notamment envers ceux qui ont commencé à travailler à 18 ans, et qui sont selon lui "le
plus victimes des 62 ans", ou envers les femmes qui se sont arrêtées de travailler ou ceux
qui ont des emplois précaires, "les plus victimes de la borne des 67 ans".

"Il y a un manque de bonne volonté du gouvernement", a-t-il déploré, et "l'action syndi-
cale dans ce cas-là doit continuer et va continuer". "Si je pensais que tout était plié, on ne
proposerait pas aux salariés d'utiliser encore une journée de travail pour manifester", a
insisté M. Chérèque, rappelant qu'"on est dans une démocratie, on a un calendrier parle-
mentaire", et que le sujet allait "repartir au Sénat".

Le syndicaliste, qui a rencontré plusieurs sénateurs, affirme que certains, "y compris dans
le groupe de la majorité, disent on va peut-être faire des propositions" allant dans son
sens. "La partie n'est pas perdue. On est en train de faire bouger les lignes. On est en train
de faire douter, y compris des personnes de bonne volonté de la majorité".
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos du Nord

Pascal 
D.J.

Pascal 
Meneur de 

revue
C

Pascal 
Photographe 

Wasquehal

Métiers d'avenir !
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos de l'est … et d'ailleurs

Laon

Pour Carrefour Chalons en Cham-
pagne nous étions une petite ving-
taine très motivés. L'ambiance au
magasin est très morose et lourde.

Sébastien

Nancy:  40 000 pour la CGT,  8
000 pour la Police, une fois de plus
c’est notre chiffre le bon :  25 000 !
Pour Info, J'y étais!!!

Michèle retraitée de LCM LCM

8 mois
de plus ?Jamais ?

7 ans de
plus ?

2 ans
de plus ?

Monaco,
aussi !!
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos d'ailleurs

Lyon: Hormis 30 minutes de
calme météorologique, il pleuvait
comme vache qui pisse: abomina-
ble, trempés de la tête aux pieds !

Il y avait vraiment du monde,
c'est la manif la plus fournie en
pélots que j'ai faite jusqu'à pré-
sent.

Thierry

Lyon

Orléans
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos du sud

Nice Lingostière, Nice
TNL , Ollioules, Trans en

Provence…

A Beaucaire, Uzès la tempête
oblige à annuler la manifes-

tation 
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos Normande

Mondeville
Cote de Nacre

Hérouville

Caen: un monde fou et
une belle réussite 

Sylvain

Mt St Aignan

Canada

Un prof a porté plainte en
2008 contre l'université de
Moncton (Canada) car celle-ci
voulait l'obliger à prendre sa
retraite à 65 ans. Il a finale-
ment gagné et l'université a dû
changer sa législation interne.

Comme je sais que tu es terrifié
à l'idée de ne plus savoir quoi
faire le matin en te levant,
viens donc bosser ici !!!

En attendant, il y a des jeunes
enseignants au chômage qui,
comme tu peux l'imaginer,
n'ont pas vraiment apprécié
cette décision.

Patrick, un cousin expatrié au
Canada

http://www.radio-canada.ca/regions/atlantique/
2008/07/03/001-NB-retraite-universite_n.shtml
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos de l'Ile de France

Créteil
Etampes

Ivry 
Villiers

St Quentin
L'Haÿe
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos de l'ouest

Vue… les salariés de Car-
refour Rennes Alma sont en bas

sur la photo. 

Rennes

Brest

St Brieuc

Une
Paimpolaise perdue à Brest

… la seule avec un parapluie,… 
à trop lire du Prévert !

Il pleuvait sur Brest , Barbara …
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MANIFESTATIONS 7 septembre 2010
Quelques photos de l'ouest

St Malo: débrayage d'une heure
de 11h à 12h environ 40 person-
nes 

Claire

Vannes

St Malo

Paimpol

Vannes: 60 salariés de Carre-
four à la manif. Pas mal malgré
les congés payés.

Béatrice

On vous donne rendez
vous le 23 septembre 2010
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CATATROSPHE NATURELLE
Trans en Provence, Draguignan, Purget sur Argens

Les salariés de Carrefour de Trans-en-Pro-
vence mécontents des « compteurs intempé-
ries » 
Hier matin (5 aout), plus d'une vingtaine de salariés de « Carrefour »
ont affiché leur mécontentement devant l'entrée principale de la
grande surface de Trans-en-Provence suite aux dramatiques inonda-
tions du 15 juin dernier.

« Nous trouvons scandaleux que des salariés, dont certains ont tout
perdu, puissent aujourd'hui être redevables d'heures de travail à Car-
refour, notamment pour la journée du 16 juin, soit le lendemain de la
catastrophe, explique Philippe Pallaruelo, délégué CFDT. Le soir du
drame, 19 salariés ont été bloqués au magasin. Le lendemain, d'au-
tres se sont présentés sur leur lieu de travail et ont été invités à ren-
trer chez eux. Par la force des choses, il était impossible de travailler
dans ces conditions. »

De son côté le directeur, Philippe Smolnikoff rétorque : « En accord
avec l'inspection du travail, je ne fais qu'appliquer les lois du Code
du travail. Notre priorité était de garantir les salaires durant toute
cette période. Cela a été fait. Aujourd'hui, nous demandons simple-
ment que les heures non travaillées soient effectuées. D'où la mise en
place de ce compteur d'intempéries qui permet une récupération des
heures sur 12 mois. Cela semble équitable pour l'ensemble des sala-
riés. Par ailleurs, une somme de 100 000 e a été débloquée pour les
salariés sinistrés...

A l'appel de la CFDT
les comité d'entreprise

ont versés plus de 30
000 euros pour aider les

sinistrés du Var.

La commission de soli-
darité Carrefour mise
en place par accord à

aidé 79 personnes sinis-
trées.

Par contre hors de
question pour l'entre-

prise de passer en perte
les heures  perdues

suite aux innondations.

Les salariés devront
rembourser  le temps de
travail perdu et tant pis
si certains étaient sous
les flots et ont tout per-

du.

A retenir: chez Carre-
four on aide les pauvres

quand ça permet des
exonérations fiscales ou

une bonne couverture
médiatique.

Mieux vaut être un
mauvais mais riche

footbaleur qu'un em-
ployé à 1000 euros par

mois ! 

La Solidarité ne passepas par Carrefour
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Fonds de solidarité et dons
pour les sinistrés

Certes, répondent les grévis-
tes, « mais il ne faut pas que la
direction tire la couverture.
Cette somme de 75 000 euros,
et non 100 000 euros, a été al-
louée par les fonds de solidari-
té de l'entreprise. Pour notre
part, nous avons mis à disposi-
tion des dons (27 000 e) en-
voyés par les collègues des au-
tres Carrefour... 

Ces fonds de solidarité, à hau-
teur de 300 000 e par an, sont
justement faits pour ces cas de
figure exceptionnels. »

Même si la direction est dans
son bon droit, les salariés sou-
haiteraient que cette journée
du 16 juin soit définitivement
classée dans le rayon pertes et
profit :

« C'est pingre de nous con-
traindre à récupérer cette
journée du 16. »

P. M.
Var-Matin

Catastrophe naturelle
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